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Le logement est un bien economique a part entiere. II fait l'objet de transactions 

dans lesquelles l'offre et la demande ont un impact de premier ordre et determinent 
en grande partie le niveau des prix. C'est ainsi un des marches les plus regules. 
La loi, en particulier en France, est complexe. Son execution, fortement encadree 

par le Code de procedure civile, est complexe plus encore. Dans ce texte, nous 

analysons le marche locatif exclusivement et tentons de rationaliser l'existence de 

regulations par diverses imperfections de marche. Dans une premiere partie, nous 

documentons la duree des procedures de contentieux locatif. Dans une seconde 

partie, nous evaluons les consequences de ces delais dans un cadre de selec 

tion adverse: les proprietaires tentent de selectionner les locataires en fonction 

de leur propension (exogene) a payer le loyer. Dans une troisieme partie, nous 

considerons les problemes de risque moral, qui conduisent les locataires a entre 

prendre des actes affectant la probabilite d'impaye. Nous concluons sur l'utilite 

pour les economistes d'introduire dans les modeles urbains les questions d'asy 
metrie d'information, et pour les juristes, souhaitant defendre I'edifice du droit civil 

d'origine frangaise, d'en rechercher les inefficacites economiques pour en garder 
I'esprit originel. 

AN ECONOMIC ANALYSIS OF THE RENTAL HOUSING MARKET 

Housing is fully an economic good. Demand and supply factors play first order 

roles on prices and quantity exchanged. It is also a heavily regulated market. The 

law, in particular in France, is complex, its execution described by the ? Code de 

procedure civile ?is even more complex. In this text, we focus on the rental housing 
market and attempt to rationalize the existence of such regulations by various 
market imperfections. In a first part, we describe the lenght of litigation procedures 
between landlords and tenants. In a second part, we study the consequences of 
such delays under adverse selection: landlords attempt to screen tenants accor 

ding to their (exogenous) propensity to sustain the rent. In a third part, we consider 
moral hazard issues, whereby tenants undertake actions affecting their likelihood of 

defecting on the rent. We conclude on the need for economists to consider asym 
metries of information in urban economics and for law scholars willing to defend 
the Civil Code of French origine, to investigate where economic inefficiencies lie in 
order to keep its initial spirit 
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S'il est un domaine ou l'analyse economique, theorie comme travaux 

empiriques, est riche d'enseignements, c'est bien le marche du loge 
ment. Le logement est un bien economique a part entiere. II fait l'objet 
de transactions dans lesquelles l'offre et la demande ont un impact de 

premier ordre et determinent en grande partie le niveau des prix. Les 
unites de logement peuvent s'acheter, ou se louer ; on peut en disposer 
en usufruit, en viager ; il existe des baux dits emphyteotiques. Bref, toute 
une panoplie de contrats et d'actifs sont en circulation. L'analyse econo 

mique du logement dans un cadre competitif a ete uniflee par exemple 
dans Fujita [1989]. 

C'est aussi un des marches les plus regules, uniformement sur la 

planete. A Fachat, le legislateur impose des examens stricts au vendeur 

(determination de la surface, presence de plomb, d'amiante, de parasites, 
notification de la carte des carrieres, des zones inondables, du gypse 
anteludien, etc.). A la location, le bail est strictement encadre, et les 
contentieux suivent des procedures complexes. La loi est complexe et 
son execution, fortement encadree par le Code de procedure civile, est 

complexe plus encore. 

Comment pouvons-nous concilier les deux constats ci-dessus, la preva 
lence de force de marches et Fimportance des regulations ? La reponse 
est que necessairement, pour que les legislateurs interviennent autant, c'est 

qu'outre les forces de marche classiques, les asymetries d'informations 
affectant le fonctionnement du marche du logement sont nombreuses. Elles 
entrainent des problemes d'alea moral et de selection adverse que nous 
detaillerons. Nous verrons aussi que ces legislations sont parfois legitimes, 
parfois contre-productives, et nous proposerons une grille de lecture de ce 

qui pose probleme ainsi que des ameliorations. L'intervention de la puis 
sance publique n'est pas illegitime en soi, mais mai concue et inefficace, 
elle se delegitime. 

Paradoxalement, si l'exemple particulier du droit du logement est une 
source tres riche de questionnements, pour les economistes, ces questions 
ont ete en general peu abordees par les specialistes de droit et economie. 

L'ouvrage de David Friedman (p. 10) s'ouvre sur une illustration de l'impact 
des legislations visant a proteger le locataire en matiere de qualite du loge 
ment et de l'impact de long terme sur les prix, mais la litterature n'a pas 
encore extensivement etudie F interaction entre legislations et marche du 

logement dans un contexte d'asymetrie d'information, ce que nous ferons 
ici. 

L' organisation de ce texte est la suivante : dans une premiere partie, nous 

examinerons la duree des procedures de contentieux locatif. Dans une seconde 

partie, nous traiterons des problemes de selection adverse : les proprietaries 
tentent de selectionner les locataires en fonction de leur propension (exogene) 
a payer le loyer. Dans une troisieme partie, nous considerons les problemes de 

risque moral, qui conduisent les locataires a entreprendre des actes affectant 
la probabilite d'impaye. Nous concluons sur l'utilite pour les economistes 
d'introduire dans les modeles urbains les questions d'asymetrie d'information, 
et pour les juristes, souhaitant defendre F edifice du droit civil d'origine fran 

caise, d'en rechercher les inefficacites economiques pour en garder l'esprit 
originel. 
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LES DETAILS INSTITUTIONNELS 

Elements de comparaison entre pays 

Djankov et al. [2003] ont interroge des juristes dans 109 pays pour obtenir 
une estimation des delais de procedure judiciaire dans deux types de litiges 
portant sur des cas hypothetiques mais detailles de facon precise : d'une part, la 

procedure de recouvrement de cheques et, d'autre part, la duree d'une procedure 
d'expulsion d'un locataire. La duree moyenne en France de cette procedure, 
telle que reportee par Djankov et al. [2003], est de 226 jours. Seuls 43 pays sur 
109 ont une duree de procedure excedant celle de la France, qui se place done 
au 60e percentile en terme de la longueur de la procedure. La moyenne pour 
l'ensemble des 109 pays est de 254 jours1. Le panel de 109 pays est relativement 

heterogene du fait de differences importantes de niveau de developpement et de 

l'origine du droit (francais, allemand, anglo-saxon, scandinave ou socialiste), et 
il est done interessant de donner quelques chiffres pour des sous-echantillons de 

pays de niveau de developpement comparables (tableau 1). 

Tableau 1. Duree totale de la procedure, 
ainsi que sa decomposition en sous-categories 

_ n , , t . Temps avant Duree Duree Duree execution/ 
Pays Duree totale , r , , , ., , A. , , A A . J le proces du proces de 1 execution duree totale 

France 226 16 75 135 0.59 

Belgique 120 3 60 75 0.63 

Italie 630 0 450 180 0.29 

Pays-Bas 52 17 7 28 0.54 

Portugal 330 20 280 30 0.09 

Espagne 183 60 55 68 0.37 

Allemagne 331 29 191 111 0.34 

Autriche 547 7 360 180 0.33 

Danemark 225 20 180 25 0.11 

Finlande 120 15 70 35 0.29 

Norvege 365 7 300 58 0.16 

Suede 160 6 135 19 0.12 

Canada 43 5 21 17 0.40 

Royaume-Uni 115 14 73 28 0.24 

Etats-Unis_49 | 6_33_10_0.20 

Un certain nombre de pays latins mais aussi rAllemagne et l'Autriche appa 
raissent avec des durees de procedure excedant la France, parfois largement, 
alors que les pays nordiques et anglo-saxons, Canada y compris, ont une duree 
de procedure plus reduite, voire tres rapide, de l'ordre de la quarantaine de jours. 

1. Cette moyenne elevee pour l'echantillon des 109 pays provient de 1'asymetrie de la distribu 
tion des durees : beaucoup de pays ont des durees de procedures tres elevees, notamment la Pologne, 
la Slovenie ou le Liban pour lesquels les juristes interroges ont reporte une duree legale de procedure 
autour de 1 000 jours. 
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Une remarque cependant: les durees tres longues de procedures, du type 600 ou 
I 000 jours, evoquees plus haut, ne signifient pas necessairement que le proprie 
taire est demuni durant Fintervalle. D'une part, il peut mener en parallele une 

procedure de saisie sur comptes ou sur bien. II est cependant frequent que les 

pays ou la procedure d'expulsion est plus longue tendent a etre aussi ceux ou 
les procedures de recouvrement legales sont egalement plus longues : Forigine 
legale du droit et Feventuel sous-financement de la justice est la cause des ecarts 
entre pays mais reste commune aux differents types de procedures. D'autre part, 
meme si aucune statistique fiable ne sera jamais collectee a ce sujet, on peut 
craindre que dans les pays ou le respect du droit de propriete prend plus de deux 
ans, certains proprietaries prendront des mesures a titre personnel allant du fait 

accompli, par exemple le changement de serrure de la porte d'entree du loge 
ment, jusqu'a des actes illegaux comme Fenvoi d'? auxiliaries ? chez le locataire 

pour intimider, voire pis. Un des effets pervers supplementaires des procedures 
judiciaires longues et compliquees est bien de ? privatiser la justice1 ?. 

Les causes des longues procedures 

En examinant dans cet echantillon la raison principale de la duree totale de 
la procedure, on peut constater que la duree du proces elle-meme est un facteur 

important: le coefficient de correlation entre la duree totale et la duree du proces 
est de 0.96, alors que la correlation entre la duree totale et la duree d'execution 
est de 0.82, et que la correlation entre la duree totale et la duree de Fattente avant 
le proces est negative de - 0.13. Du reste, la correlation entre la fraction de temps 
d'attente due a l'execution du jugement et la duree totale est negative, de - 0.22. 
II ressort done de ces chiffres sommaires que la France fait figure de relative 

exception : en France, la duree de la procedure est fortement augmentee a cause 

de Finexecution des decisions de justice qui prennent en moyenne, selon l'etude 
de Djankov et al., 59 % du temps total. 

Une des raisons de cette duree importante dans l'execution du jugement en 
France est bien sur la treve hivernale, sur laquelle on reviendra plus tard, et qui 

proscrit toute execution d'expulsion entre le ler novembre et le 15 mars. Mais il 

y a aussi les delais legaux systematiques lies a la saisine des organismes sociaux 
ou du prefet pour examiner les conditions de relogement et enfin l'opportunite 
ou non d'appliquer le jugement par les forces de police. Nous allons revenir en 
detail sur ces procedures. Notons cependant qu'en cas d'inexecution par la police 
des decisions de justice pour des raisons d'opportunite, le proprietaire peut obte 
nir une indemnite : pour cela il lui faut encore constituer un dossier en vue d'un 
recours au tribunal administratif, et non plus au tribunal d'instance comme dans 
le cas precedent, puisque son action est un recours contre F administration qui 
n'execute pas ses decisions de justice et non plus un contentieux prive entre un 

proprietaire et un locataire. 

1. On pourra utilement consulter la synthese de Polinsky et Shavell [2000] qui posent la ques 
tion du degre optimal de privatisation de la justice. Dans leur logique, l'interet de ne pas privatiser la 

justice tient aux economies d'echelle qui peuvent necessiter un monopole naturel. Ici, nous voyons 
surtout 1'aspect ethique du probleme, qui s'ecarte de la simple logique economique : peut-on laisser 
a un particulier le recours a la violence d'une expulsion si celle-ci s'avere necessaire pour regler un 

probleme de contentieux ? 
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Le detail des procedures en France 

La liste des textes pertinents a consulter est longue : le Code civil (art. 1244 a 
1244-3 regissant les regies de paiement), le Code de la construction et du loge 

ment (art. L613-1 a L613-4, portant sur les regies de sursis a l'execution de la 

justice et notamment des articles du Code civil), les articles 61 a 66 de la loi 91 
950 du 9 juillet 1991, section 8 sur les mesures d'expulsion, portant reforme des 

procedures civiles d'execution, le decret 92-755 du 31 juillet 1991 portant sur les 

procedures civiles d'execution, la loi du 29 juillet 1998 contre les exclusions. 

La procedure implique des commandements a payer delivres par huissier et 
des commandements a quitter les lieux, enfin le recours a la force publique 
qui n'est pas accorde automatiquement. La decision de resiliation du bail ne 

peut etre prononcee que par un juge du tribunal d'instance, mais l'execution du 

jugement implique un juge de l'execution. La procedure d'expulsion doit etre 

signifiee a la prefecture et aux organismes sociaux qui examinent les possibilites 
de relogement. L'expulsion requiert la presence de differents acteurs. 

II existe des procedures simplifiees dont nous ne parlerons pas en detail, 
dans la mesure ou ces procedures ne peuvent pas etre appliquees si une des 
parties s'y oppose y compris passivement, c'est-a-dire en ne se rendant pas aux 

convocations. Notre perspective etant precisement l'impact des procedures de 
contentieux conflictuelles sur l'etat du marche, ces procedures simplifiees, inte 

ressantes en soi, ne sont pas centrales ici). On trouvera en annexe les details de 

la procedure d'expulsion. 

Pour un non-juriste, la somme de documents citee ci-dessus represente un 

cout d'entree non negligeable1. A toutes les etapes, des delais sont laisses au 
locataire : deux mois apres le commandement a payer ; deux mois entre 1'assi 

gnation et le jugement; deux mois apres le commandement a quitter les lieux ; 
en cas de refus, deux mois pour que le prefet reagisse a la demande du concours 
de la force publique ; un mois pour recuperer ses meubles qui ne peuvent etre 
transportes sans son accord dans ce delai. Pour les bailleurs sociaux type HLM, le 
tribunal peut aussi refuser de juger si un delai de trois mois avant Fassignation 
n'a pas ete laisse pour la saisine des instances administratives. 

Le droit frangais tend a sur-proteger le locataire en situation d'impaye par 
rapport a un pays comme le Canada (Wasmer [2006]). Pour s'en convaincre, on 
verra en annexe le detail de la procedure, qui donne une assez bonne idee de la 
complexite et des delais jouant en faveur du locataire de mauvaise foi. En particu 
lier, le locataire est tres difficilement expulsable lorsque celui-ci est entre dans les 
locaux de facon reguliere : le legislateur se preoccupe de son relogement quand 
bien meme celui-ci n'assure pas le paiement de ses loyers. II interdit, depuis 1951, 
Fexpulsion en periode hivernale ou plus generalement en fonction des conditions 
meteorologiques. Une precision importante doit etre apportee a ce stade : la loi du 
9 juillet 1991 contient plusieurs articles excluant les delais ou les sursis a l'exe 
cution d'expulsion pour les locataires etant entres dans les locaux par voie de fait 
- en clair les squatteurs 

- ou des locataires refusant la procedure de relogement. 
Enfin, un grand nombre d'acteurs sont mobilises dans une procedure d'expul 

sion qui tend a rester exceptionnelle : comme deja evoque plus haut, l'Etat prefere 

1. Cela suggere d'ailleurs que les gains a s'interesser plus au droit du logement pour les 
economistes sont importants. 
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parfois maintenir un locataire dans les lieux, quitte a indemniser le proprietaire, 
plutot que de l'expulser malgre un jugement decide a Fissue d'une procedure 
ou un juge a decide en toute connaissance de cause et au vu des elements du 
dossier. Dans le cas ou un jugement en faveur du proprietaire n'est pas execute 

par l'Etat, l'Etat est en effet tenu d'indemniser le proprietaire, que ce soit dans 
un cadre amiable ou par recours devant un tribunal administratif, ce qui ajoute 
une nouvelle etape au parcours du proprietaire. Le delai moyen d'ecoulement 

d'un dossier au tribunal administratif est de dix-huit mois au tribunal, et de vingt 
et un mois en cour d'appel administrative. 

ELEMENTS DE THEORIE : SELECTION ADVERSE 

La modelisation du marche 
du logement locatif: un cadre de reference 

Pour mieux comprendre le fonctionnement du marche du logement, on peut 
tenter un parallele avec les theories du marche du travail1. Celles-ci nous indi 

quent en effet qu'un proprietaire qui cherche un locataire est un peu comme un 

employeur qui tente de recruter un salarie. La difference, bien sur, est que le 
salarie fournit un service en echange d'un salaire, alors que le proprietaire fournit 
un service (la jouissance d'un bien immobilier) en echange d'un revenu. Mais 

Fanalogie est forte : l'employeur comme le proprietaire dispose d'un capital 
(immobilier ou equipement productif), en partie immobilise, dont il tire une rente 
sous reserve de Futiliser a pleine capacite. L'employeur souhaite interrompre la 
relation si la valeur du service-travail devient inferieure au salaire verse, tandis 

que le proprietaire souhaite interrompre la relation si le loyer n'est plus verse ou 

devient inferieur a ce qu'il obtiendrait en changeant de locataire. 

Dans les deux cas, existent pour les salaries ou les locataires des couts de mobi 

lite (professionnelle ou geographique) qui pourraient permettre aux employeurs 
ou aux proprietaries de s'accaparer une part indue de ce service. II s'agit du meca 

nisme bien connu de hold-up selon lequel une partie investit de facon irreversible 
et l'autre capture une partie du retour sur investissement. C'est pour prevenir de 

tels comportements opportunistes de proprietaries ou d'employeurs que le legis 
lateur a edifie un edifice juridique complexe visant a reguler les differents aspects 
de la relation. C'est ainsi que les loyers, comme les salaires, ne peuvent varier 

que dans des limites tres encadrees, et que la separation initiee par le proprietaire 
ou par l'employeur est soumise a des procedures longues, couteuses et comme 

on Fa vu precedemment la plupart du temps arbitrees en cas de conflit par une 

tierce partie : juge des prud'hommes dans le cas des relations d'emplois, des 

juges d'instance, juges de l'execution et des representants de l'Etat et de divers 

organismes sociaux dans le cas des relations locataires-proprietaires. 

Enfin, le marche du logement, tout comme celui du travail, est affecte par des 

asymetries d'information fondamentales. L'une d'entre elles, qui amene a des 

effets d'alea moral, porte sur la bonne foi des differents acteurs : les efforts pour 
payer son loyer, comme ceux consistant a effectuer correctement son travail, 

1. Voir notamment Wasmer [2005] pour une exposition formalisee de 1'adaptation des theories 

du marche du travail au marche du logement locatif. 
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sont parfois difficiles a verifier. De meme, la ? qualite ? des individus, en parti 
culier la propension a payer son loyer pour un locataire, ou le degre exact des 

competences pour un salarie, sont des elements difficilement observables. II 

s'agit la d'elements conduisant a des problemes de selection. 

En d'autres termes, le marche du logement locatif ne peut pas etre considere 
comme ? competitif ?, au sens ou le libre jeu du marche n'est pas un gage d'effi 
cacite. Les regulations sont necessaires. Toutefois, mai concues, elles peuvent etre 

contre-productives, voire se retourner contre ceux qu'elle est censee proteger. On 

pourra a nouveau se referer a Friedman [2000] et son exemple de l'impact des 

legislations garantissant la qualite d'un bien en location, qui conduisent les loyers a 

augmenter et pourraient in fine se retourner contre l'interet de certains locataires. 

Le risque de contentieux 

Afin d'examiner, dans le cas du marche du logement, l'impact de ces regu 
lations, imaginons des cas theoriques extremes. Tout d'abord, placons-nous 
dans la situation hypothetique dans laquelle un locataire ne pourrait jamais etre 

expulse, quel que soit son comportement. Par cela, on force de facto un proprie 
taire a loger gratuitement un locataire ne payant pas. Deux effets peuvent done 
immediatement etre decrits, un effet distributif ou de transfert (qui gagne et qui 
perd dans un jeu a somme nulle ?) et un effet agrege (le jeu est-il vraiment a 
somme nulle ou a somme negative ?). Le premier effet, distributif, est que les 

proprietaires vont severement selectionner leur locataires, et demander de lour 
des cautions, inatteignables pour les plus demunis, et done ne choisir que des 
locataires favorises socialement ou en termes de revenus. 

Le second effet est un effet agrege, car le jeu est en fait a somme nega 
tive : le contexte legislatif et procedural implique une reduction de 1'offre de 

logement locatif, qui va penaliser tous les locataires en deux temps distincts. 
Dans le premier temps, de court terme, les proprietaires disposant d'un logement 
supplementaire vont hesiter a le mettre en location, preferant le laisser vacant, 

l'occuper episodiquement ou le reserver a leur famille proche. Dans un second 

temps, de moyen-long terme, l'investissement immobilier locatif devient risque, 
conduisant l'offre de construction a se reduire. 

Une autre consequence est que le rendement d'un bien immobilier est greve 
des frais de gestions des eventuels recours - 

huissiers, avocat. Cela ne signi 
fie pas que le bien immobilier n'est pas rentable : puisque des charges pesent 
sur cet actif, il se rarefie. Cette rarefaction augmente les loyers et restaure le 

rendement net de l'actif immobilier. A noter que si le droit etait simplifie, pour 
les proprietaires, le rendement net serait done le meme qu'avec avec un droit 

complexe. En revanche, ce sont les locataires de bonne foi qui paient le surcout 
de la complexite du droit en termes de loyers, meme si par ailleurs ils beneficient 
en apparence de protections plus etendues1. 

1. Cet argument peut se voir de la facon suivante : les surcouts eventuels lies a la procedure (frais 
d'huissiers, d'avocats) en cas d'impaye sont internalises dans les decisions de mettre en location : 
le loyer espere net est une combinaison du loyer effectivement paye pondere par la probabilite qu'il 
soit verse, et les negatifs des frais et du temps perdu pondere par la probabilite de defaut. Ce loyer net 

espere doit generer un rendement equivalent a celui de tous les autres actifs financiers, dans une situa 
tion d'equilibre. Le loyer brut est done d'autant plus eleve que les frais et le taux de defaut sont eleves. 
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Implications : efficacite vs equite 

On voit done emerger un conflit entre l'efficacite du marche et Finequite ou 

l'inegalite qu'il engendre : reguler le contentieux pour proteger un locataire - en 

clair, le maintenir dans les lieux, en situation d'impaye suite a une perte d'emploi 
par exemple 

- est un transfert du proprietaire vers le locataire. Cela conduit 

cependant a reduire l'interet d'offrir un bail. Diminuer l'inegalite en agissant de 
facon a reduire F efficacite du marche peut cependant etre contre-productif vis-a 
vis de l'objectif redistributif lui-meme, par le jeu du marche et de son equilibre : 
comme on l'a vu dans le premier cas, rendre Fexpulsion impossible se retourne 
contre les categories a priori suspectes de defaut de paiement. 

Le principe theorique essentiel ici est que les raisons du contentieux loca 

taire-proprietaire relevent essentiellement d'une information privee, difficile 
ment observable pour une tierce partie (et meme parfois inobservable par le 

proprietaire) et qu'il faut du temps et des ressources pour intermedier entre les 
deux parties en conflit. Que ce temps soit considere comme perdu par la partie 
de bonne foi est inevitable, mais ce temps n'est pas improductif s'il conduit a 
un jugement equitable. En jargon economique, on dira que dans un monde a 

asymetrie d'information, il est generalement impossible d'atteindre un optimum 
de premier rang : dans ce cas precis, Foptimum de premier rang est la rupture 
immediate du contrat en cas de defaut de paiement pour mauvaise foi. 

En principe, on objectera que Foptimum de premier rang est atteint en inter 

rompant le contrat de location dans tous les cas, quelles que soient la raison et 
la bonne ou mauvaise foi du locataire. Cette objection repose sur la negation de 
l'existence d'effets sociaux negatifs de l'expulsion de families touchees par des 
difficultes financieres. Au contraire, dans cet essai, nous partons du principe que 
ces effets existent, ou tout simplement que ces situations humainement drama 

tiques doivent etre evitees dans la mesure du possible en raison des preferences 
pour les valeurs de solidarite de la societe frangaise. Tout notre exercice consiste 
a cerner les limites d'une solidarite aveugle ou mai concue et done desincitative 
et impliquant des effets pervers. 

Quelques enseignements de la theorie 

Nous avons maintenant resume les grandes lignes des divers effets incitatifs 
affectant les acteurs du marche du logement, nous pouvons maintenant aller une 

etape plus loin et resumer les enseignements d'une modelisation du marche du 

logement au moyen de quelques resultats. Le lecteur interesse par les details 

pourra se reporter a Wasmer [2005]. 
La modelisation, tres simple, repose sur l'idee suivante. Tout locataire est 

caracterise par un risque de defaut de paiement de loyer. Ce risque peut etre 

presque nul pour une famille dont la personne de reference a des revenus stables 

(fonctionnaire, CDI avec anciennete), et plus eleve pour des families dont les reve 

nus sont plus precaires ou pour lesquelles le risque de chomage est plus eleve. 
Ce risque peut etre affecte par d'autres elements, tels que la possibility d'un 

divorce, d'une maladie, etc. Par ailleurs, ce qui compte pour la determination 

des comportements, ce n'est pas le tant le risque objectif que le risque subjectif: 
il correspond a la perception qu'en a le proprietaire. On verra d'ailleurs dans la 
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partie empirique que ces deux notions peuvent differer : des biais systematiques 
de perception semblent exister en defaveur de certaines minorites1. 

Arbitrages loyers-qualite des locataires 

Placons-nous d'abord dans la phase de selection des locataires. Le premier 
resultat, intuitif, est qu'un proprietaire rationnel est indifferent entre un risque 
plus faible de defaut de paiement et un loyer plus eleve : en d'autres termes, le 

proprietaire va vouloir des loyers plus eleves si sa perception du risque est plus 
grande : il s'agit en quelque sorte d'une prime de risque2. 

Le deuxieme resultat est egalement intuitif: un proprietaire rationnel est 
indifferent entre une procedure plus rapide de recouvrement de ses creances et 
de son logement (en clair, un depart d'un mauvais payeur le cas echeant dans une 

procedure d'expulsion) ou un loyer plus eleve. En d'autres termes, un proprie 
taire va vouloir des loyers plus eleves si les procedures sont plus longues et 

plus aleatoires en cas de defaut de paiement. II s'agit a nouveau d'une prime de 

risque. 
Troisieme resultat, qui est un peu plus subtil: ces deux derniers effets agissent 

complementairement: le sur-loyer qu'un proprietaire va exiger pour accepter un 
locataire percu comme plus risque est d'autant plus important que les procedures 
de recouvrement et de recuperation du logement sont longues et aleatoires. 

La conclusion partielle, a ce stade, est claire : ce qu'on peut qualifier de 
justice inefficace (procedures longues et aleatoires) conduit les proprietaries, 
toutes choses egales par ailleurs, a augmenter les loyers et preferer des locataires 
fiables. Le risque de prendre un locataire fragile economiquement est trop grand 
quand la justice du contentieux locataire-proprietaire est lente. Le corollaire, en 

anticipant un peu, est evident: une justice trop lente fait disparaitre a terme le 
marche locatif pour les personnes les plus fragiles economiquement, mais aussi 
pour les locataires percus de facon discriminatoire comme etant? a risque ?. 

L'emergence d'intermediaires et des assurances-impayes 

Dans la discussion qui precede, nous avons simplement formalise les effets 
les plus simples qui pouvaient affecter les decisions des proprietaries et leurs 
courbes d'indifference entre loyer et qualite des locataires, dans un monde tres 

simplifie ou les proprietaries supportent le risque de defaut et realisent eux 
memes la selection des locataires. Ce monde correspond du reste a ce qu'on 
observerait dans une situation idealisee dans laquelle les procedures de recouvre 

ment et d'expulsion serait infiniment rapide 
- 

rappelons cependant les reserves 

ethiques emises plus haut sur l'interet d'une telle rapidite. 
Dans un monde ou les procedures sont plus longues, divers instruments sont 

en mesure d'emerger. D'une part, les proprietaries peuvent selectionner leurs 

1. Notons que par proprietaire on entend ici un acteur du marche immobilier qui dispose d'une 
unite de logement et qui la met en location, et non pas un menage proprietaire du logement qu'il 
occupe. En ce sens, et suivant la tradition de la litterature, on parle de proprietaire absent - absentee 
landlord. 

2. Cuff et Marceau [2006] ont ainsi retrouve des effets a la Rotschild-Stiglitz de rationnement 
du marche du logement: au-dela d'un certain stade de risque, des loyers trop eleves conduisent 
mecaniquement au defaut de paiement. Anticipant cela, les proprietaires preferent ne plus mettre de 
bien en location et l'aeces au logement disparait pour une fraction des agents. 
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locataires. On l'a deja dit precedemment, dans ce cas, des procedures de conten 
tieux lentes conduisent a une strategie de selection plus dure. Cela conduit a la 
diminution de l'offre de logement locatif pour les plus defavorises et favorise les 

plus favorises a contrario puisque, pour ainsi dire, les proprietaires ? sejettent 
sur eux ?. 

D'autre part, si certains proprietaires, en particulier les petits proprietaires, 
n'aiment pas cette idee de devoir selectionner des locataires - car les criteres de 
selection peuvent inclure des elements ethiques contestables, bases sur la cate 

gorie socio-professionnelle, la taille du menage, le risque de chomage, la couleur 
de peau ou la nationality -, la tentation est grande d'externaliser le processus de 
selection aupres d'une agence de gestion de bien. C'est cette agence qui, moyen 
nant des frais importants 

- deux mois de loyer partages dans la pratique entre le 
locataire et le proprietaire 

- va realiser l'appariement. Un instant de reflexion 

suggere que ce prix eleve de transaction - 1 200 euros pour un logement de 
deux pieces dans une ville moyenne 

- 
correspond en grande partie au prix de 

la selection des locataires en raison des consequences d'un mauvais choix : ces 

consequences sont d'autant plus grandes qu'une erreur dans la selection du loca 

taire, par le jeu de la lenteur des procedures, peut se reveler desastreux, et le 

proprietaire est pret a payer un prix eleve pour diminuer ce risque. On objectera 
que le locataire paie generalement la moitie de ce prix d'agence, ce qui est non 
seulement vrai mais encore sous-estime sa contribution : en realite, il supporte 

l'integralite de ce cout a l'equilibre, par le meme argument que celui evoque plus 
haut: les actifs immobiliers etant en concurrence avec les actifs financier, tout 
surcout se repercute a long terme sur les locataires. 

On peut tenter de calibrer la modelisation sous-jacente pour obtenir quel 
ques elements quantitatifs. Ainsi, nos resultats indiquent que, lorsque la duree 

qui s'ecoule entre un defaut de paiement et le recouvrement du logement par 
le proprietaire est de un trimestre (procedures rapides), la valeur d'actif de ce 

logement est 8 % plus elevee que quand cette duree est de un an (procedures 
lentes), et 16 % plus elevee quand cette duree est de deux ans (procedure tres 

lentes). Ces chiffres donnent la mesure de l'interet de Femergence d'un marche 
de l'assurance locative en cas d'impayes et correspondent d'assez pres au cout 

de la gestion par une agence immobiliere, de l'ordre de 7,5 % du montant des 

loyers, assurance comprise. 

De plus, lorsque les procedures sont rapides (un trimestre), la meilleure strate 

gic du proprietaire est d'accepter tous les locataires, quel que soit le risque percu 
de defaut de paiement. Lorsqu'elles sont lentes (un an), la meilleure strategie 
est de selectionner les locataires directement et cela amene a un rejet de 25 % 
des applications considerees comme trop risquees. Enfin, lorsqu'elles sont tres 

lentes, les proprietaires devraient rejeter 40 % des applications et preferent done 

passer par une agence qui va selectionner a leur place, quitte a abandonner une 

fraction non negligeable du revenu genere par l'actif immobilier : c'est le prix 
de la tranquillite. 

Cette theorie simple rend compte de beaucoup de faits intuitifs, l'un d'eux 
etant que dans les pays a procedure de contentieux rapide (les pays anglo-saxons 
notamment), il n'existe pas d'intermediaires comme par exemple les agences 
immobilieres pour le logement locatif: tout se passe de gre a gre entre locataire 
et proprietaire, ce qui diminue enormement les couts de transaction et ameliore 
d'autant la fluidite du marche. C'est par exemple la situation au Quebec. 

1256 

Revue economique 
- vol. 58, N? 6, novembre 2007, p. 1247-1264 

http://www.jstor.org/page/info/about/policies/terms.jsp


Etienne Wasmer 

Les effets de long terme 

Dans le long terme, dans la mesure ou la lenteur des procedures de conten 
tieux entraine, quelle que soit la strategic des proprietaries 

- 
acceptation du 

premier postulant, selection par le proprietaire, recours a une agence 
- un surcout 

financier et un risque, l'offre de logement locatif va etre restreinte : comme 

deja indique, il n'est pas necessaire d'attendre le long terme pour cela : dans le 
court terme, des proprietaries peuvent decider de laisser leur logement vacant 
de facon permanente. Ils peuvent aussi, en pratiquant une selection plus severe, 

augmenter statistiquement la duree des vacances et done reduire le stock de 

logement occupes, a nombre total d'habitation fixe. Enfin, dans le long terme ou 
l'offre de nouveaux logements est determinee par des arbitrages entre couts et 

profitabilite, des procedures de contentieux locatif trop complexes decouragent 
l'investissement immobilier. 

Conclusion 

Le droit du logement et les procedures associees interferent avec le marche 
immobilier. Cela n'affecte en rien les rendements nets des actifs immobiliers 

pour les proprietaries : des lors que les investissements dans l'immobilier dimi 
nuent, les loyers augmentent: au total, le rendement net d'un actif immobilier 
n'a aucune raison d'etre inferieur au rendement moyen d'un actif mobilier ou 

de n'importe quel placement. Simplement, le risque et le cout des procedures de 
contentieux sont transferee, dans une economie de marche, aux locataires. Qui 

plus est, ainsi qu'on Fa vu, ce transfert n'est pas homogene : il porte principale 
ment sur les locataires aux moyens les plus faibles ou les plus susceptibles d'etre 

designes comme etant ? a risque ?. 

ELEMENTS DE THEORIE : ALEA MORAL1 

On se focalisera ici uniquement sur Falea moral concernant le locataire, et 
en particulier sa propension a payer le loyer. On peut imaginer que Falea moral 
concerne egalement le proprietaire, par exemple sur sa propension a repondre 
aux demandes du locataire et a ses propres obligations. En pratique, la plupart des 
contentieux locatifs se rapportent au premier type de probleme. Par ailleurs, ce 

probleme n'est pas du tout negligeable quantitativement puisque selon Fenquete 
du panel europeen, en France, 3,5 % des menages declarent avoir eu depuis octo 
bre dernier une difficulte a payer le loyer une fois, et 7,14 % declarent avoir eu 
un probleme a payer a plusieurs reprises. Meme si, in fine, peu de baux donnent 
lieu a contentieux (de l'ordre de 2 %), les impayes et la menace qu'ils font payer 
sont quantitativement bien reels. 

En premiere approche, le probleme d'alea moral peut se modeliser comme 
suit. Un locataire doit payer un loyer forfaitaire R chaque mois. II percoit un 

1. Cette partie est basee sur des discussions avec Francis Kramarz et fait Fobjet d'une recherche 
empirique en cours de realisation. 
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revenu chaque mois I, et fait face a d'autres charges (edf, gaz, remboursements 

d'emprunt) qui sont notees H, et il consomme un montant C qui doit etre supe 
rieur a un minimum vital C0. II est egalement dans l'incapacite d'emprunter pour 
faire face aux echeances. Sa contrainte de budget au cas ou il choisira d'honorer 
toutes ses charges est done : 

I>R + H + C. 

Lorsque le revenu, qui suit un processus stochastique de moyenne \i et de 
variance V2, est tel que 

K R + H + C0 
alors le locataire va faire defaut sur ses charges ou sur son loyer. 

Nous avons la proposition suivante : 

| PROPOSITION 1. Si le cout du defaut de payer le loyer est faible (e.g. main 
I tien dans les lieux pendant plusieurs mois) par rapport au cout de defaut des 
autres charges H (interdit bancaire, puissance reduite d'electricite, coupure 

[ d'eau), le choix naturel est de faire defaut sur le paiement du loyer. 

Nous pourrions rendre cette proposition plus explicite en modelisant les couts 
de defaut dans les deux cas. Nous constaterions que le defaut peut etre double 

(sur R et sur H) ou simple (sur R) ou enfin inexistant. Pour ce qui suit, et pour 
simplifier la discussion, nous restreignons ce qui suit au cas ou le double defaut 
ne se produit jamais, ce qui revient a faire l'hypothese non explicitee que le cout 
du defaut sur H est arbitrairement grand et que le revenu I possede une borne 
inferieure superieure a C0 + H. 

Placons-nous done dans cette hypothese ou, dans le cas ou la contrainte 
de budget devient contraignante, le cout supporte par le locataire est faible et 
s'ecrit S(A) ou A est un indice du caractere protecteur de la legislation, avec 

JS(A)A/A<0. 
On peut aller une etape plus loin. Supposons que le locataire puisse realiser 

un effort e pour maintenir la quantite I ? H a un niveau de faible risque. Cela 

peut s'interpreter comme soit un effort au travail pour eviter d'etre soumis a 

licenciement ou un effort pour resister a la tentation du surendettement. Quel est 
l'effort optimal dans ce contexte ? 

Pour simplifier l'analyse, postulons que la relation entre l'effort et les charges 
soit lineaire : 

H = 1 - e 

et que la consommation soit une fonction croissante de H, C(H) = aH. Afin 

d'alleger l'ecriture, posons egalement a - p. 
- R - 

(l + a)H. Cette quantite 
a est la moyenne du revenu net du loyer, des charges et de la consommation et 

s'interprete comme l'esperance d'epargne nette. 

Soit Q(_) le cout de cet effort, croissant convexe. Soit e un terme aleatoire 
affectant le revenu qui suit une loi de densite cumulee F(e), et H(_) l'effort 
affectant negativement les depenses grevant le budget du menage. Le programme 
visant a maximiser l'utilite esperee du menage s'ecrira : 

MaxF(?) (C(H) 
- 

3(A)) + (l 
- 

?(a)) C(H) - 
Q(e) 

e,H 

sous les contraintes : C(H) > C0; e = 1 - H 
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ou le premier terme de l'expression a maximiser represente la situation de defaut 
sur le loyer; le second terme l'absence de defaut. ?(a) est la probabilite de 
defaut. Ce programme determine de fagon conjointe le niveau de consommation 
C et des charges H. 

La condition de premier ordre refletant une solution interieure sera, en rempla 
cant e par 1 ? H : 

C'(H) + Q'(l 
- H) =f(a){\ + a)H(A) 

qui s'interprete tres facilement: le terme C'(H) represente le fait qu'une unite de 

charges en plus genere un increment de consommation. Qui plus est, l'individu 
doit limiter son envie d'augmenter ses charges, cette envie lui coute egalement 
marginalement Q'(l 

- H). Ce terme Q est introduit dans ce modele pour capru 
rer l'idee que la situation de defaut sur le loyer peut repondre de facon temporaire 
a une serie de sollicitations conduisant a un sur-endettement - F achat coup de 
cceur. 

Ces deux termes positifs doivent etre egaux a l'impact d'une augmentation des 

charges sur le risque de defaut sur le loyer multiplie par le cout de ce defaut. En 
reecrivant cette equation et en utilisant le lien lineaire entre C et H, on obtient: 

q + Q'(l -H) ,_(M 
f(a)(\ +a) 

Le sens de variation de H par rapport a S n'est pas uniforme dans le cas gene 
ral, et depend de la fonction de densite/, qui peut generer des effets non intuitifs 
a proximite des points d'inflexion de la cumulee. Mais si nous nous restreignons 
aux cas ou/est uniforme ou decroissante (comme dans le cas d'une densite 

exponentielle), nous avons immediatement le resultat suivant: 

I PROPOSITION 2. Sous la condition suffisante que f est non croissante, un 
durcissement de la legislation sur les consequences du defaut de paiement 
des loyers (augmentation de S) augmenter a I 'effort du menage pour payer le 

loyer et, en consequence, diminuera le taux de defaut. 

On peut enrichir a volonte ce modele, en introduisant la notion de bonne 

et de mauvaise foi, par exemple : le juge est en principe amene a moduler les 
consequences du defaut de paiement en fonction du dossier qui lui est presente. 
Une facon de prendre ceci en compte serait de modifier le modele dans le sens 
suivant: les consequences d'un defaut de paiement seraient une fonction S (e, A) 
ou un effort de moderation des depenses du menage e diminuerait le cout S. 

La condition de premier ordre devient done : 

C'(H) + ?(a) dZ(e,A)/de + Q'(l - H) =f(a)(\ + a)Z(e,A). 
Cela reviendrait, dans le programme du menage, a ajouter un terme supple 

mentaire dans la condition de premier ordre qui tendrait a renforcer les efforts de 
moderation (equivalent d'un effet de prix), avec un effet total ambigu, compte 
tenu d'un effet de revenu (baisse du cout du defaut). 

a + Q'(l 
- H) + F(a)dZ/de w AX 

-fiaWTa)-= 
^A) 

Compare a la formule precedente et compte tenu de ce que dE (e, A)/de < 0, 
tout se passe comme si le terme supplementaire augmentait le cout effectif de la 
procedure d'impaye pour le locataire. 
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I Proposition 3. Le fait qu'un examen de la bonne foi diminue le cout de 
I 'impaye renforce I 'effort a payer regulierement le loyer. Cet effet est d 'autant 

plus fort que la probabilite de defaut ?(a) est elevee. 

Ce resultat est assez general, mais n'etait pas evident a priori: on pouvait 
penser qu'en diminuant le cout de l'impaye pour le particulier, le juge renforce 
les effets d'alea moral. Ici, ce mecanisme ne se produit pas car l'effort du locataire 
est parfaitement observe. 

On peut imaginer un modele plus complexe ou le fait que le juge puisse se 

tromper sur le niveau d'effort renforce en revanche la propension a realiser un 

impaye. 

Enfin, on peut imaginer boucler le modele en equilibre general, et tenter 
d'introduire l'offre de logement locatif, dont on peut penser qu'elle dependra 
negativement du taux de defaut des locataires et de 1'indulgence du systeme 
pour l'impaye. 

Ces deux pistes de reflexion nous entraineraient trop loin dans l'analyse, alors 

que le role de ce texte est d'illustrer l'interet que les economistes peuvent trouver 
dans l'analyse de la legislation du marche du logement. 

PISTES DE RECHERCHE ET CONCLUSIONS 

Ces differents mecanismes peuvent et doivent etre testes sur des donnees 

individuelles, ce que Kramarz et Wasmer [2007] sont en train de faire. Cela 

completerait des travaux realises par exemple par Casas-Arce et Saiz [2006] 
qui montrent que la duree des procedures d'eviction des locataires, en coupe 

transversale de pays, tend a diminuer la taille du secteur locatif prive, apres avoir 
tente de controler pour les biais d'endogeneite. Pour cela, Casas-Arce et Saiz 

utilisent, comme instruments, l'origine legale (droit civil de tradition francaise, 
germanique ou Common Law) et se basent sur l'etude de Djankov et al. [2003] 
pour les durees de procedure. 

11 est interessant de remarquer, au sujet de cette etude de Djankov etal., 

qu'elle a ete comprise par de nombreux auteurs comme une critique du droit civil 

francais, domine en l'espece par la Common Law qui serait plus souple et plus 
reactive. On peut fortement nuancer ce constat, et, en la matiere, Fexemple du 

logement est emblematique d'une espece de quiproquo. Si en effet la duree des 

procedures de contentieux du logement est longue en France, et si en effet cette 
duree est une source d'inefficacite en ce qu'elle renforce les problemes d'alea 

moral, de selection et de discrimination comme explique ci-dessus, il n'y a pas 

grand-chose dans ces durees qui puisse etre attribue a l'origine du droit. Les deux 
sources de delais dans la procedure sont, d'une part, la treve hivernale, imposee 
par la legislation (art. L-613-3 du Code de construction et de l'habitation) et, 
d'autre part, la mauvaise execution des decisions de justice, qui representent, a 

elle seule, 60 % de la duree - une partie de cette duree provenant bien sur de la 
treve elle-meme, mais l'autre partie provenant du manque d'incitation des forces 

de l'ordre a executer les decisions d'expulsion, l'autre partie provenant de ce que 
la legislation impose la saisine d'organismes sociaux et des enquetes sociales 

qui retardent la procedure. 
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Enfin, dans la procedure, des delais sont accordes a chaque etape entre les 
divers commandements et leur execution. Par exemple, apres un commandement 

a payer, tout locataire dispose d'un delai de deux mois pour regler sa dette, quel 
que soit l'etat de ses finances. De meme, apres un commandement a quitter les 

lieux, le locataire dispose d'un delai de deux mois pour le faire ou saisir un juge 
de l'execution dont la fonction est d'accorder un delai. 

Ces ? frictions ? dans la procedure ne sont pas en soi le fait du Code civil, 
mais bien de legislation et de reglements qui se sont empiles a chaque legisla 
ture, et rien n'indique que Forigine de la loi (francaise, germanique ou common 

law) soit responsable de la duree des procedures. En la matiere, il s'agit plutot 
de l'attitude du legislateur et de la societe vis-a-vis de Fimportance relative 
accordee a deux principes, celui du respect de la propriete privee (et done du 
contrat qui lie un locataire a son bailleur) par rapport au droit au logement en 
situation d'impaye1. 
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ANNEXE 

LA PROCEDURE D 'EXPULSION EN 13 ETAPES* 

1. L'IMPAYE DE LOYER 

C'est le point de depart de la procedure d'expulsion. 

On considere qu'il y a un impaye de loyer des : 

- le non-paiement d'un loyer dans les logements du secteur prive, 
- et au bout de trois loyers successifs non payes dans les logements sociaux (ex : hlm). 

Le bailleur peut alors entreprendre differentes actions : 

- 
du simple courrier de rappel au commandement de payer. 

Des les premieres difficultes financieres, nous conseillons au locataire de prendre contact 

avec son bailleur pour negocier un echelonnement de sa dette avant qu'elle ne s'aggrave. 

Cette demarche risque d'etre appreciee par le juge s'il y a demande d'expulsion. 

2. LA SAISINE DES INSTANCES ADMINISTRATES 

Des la constitution d'un impaye de loyer, le bailleur social (OPHLM, SA d'HLM, etc.) 
doit saisir, dans un delai de trois mois avant Fassignation (convocation devant le tribunal), 
la section departementale des Aides publiques au logement (sdapl) ou la Caisse d'allo 

cations familiales. Si cette demarche n'est pas faite, le tribunal peut refuser de juger un 

locataire non payeur. 

3. LE COMMANDEMENT DE PAYER 

Si le bail prevoit la resiliation automatique de la location en cas de non-paiement du 

loyer (clause resolutoire), un commandement de payer sera adresse au locataire par acte 

d'huissier (l'huissier se deplace pour vous remettre ce commandement en main propre et, 
si vous etes absent, il le depose a la mairie et vous en avertit au moyen d'un acte depose 
dans votre boite aux lettres). 

Le locataire disposera alors d 'un delai de deux mois pour regler sa dette avant le 

debut de la procedure judiciaire. Pour connaitre les dispositifs d'aide (Fonds de solidarite 

logement, Commission de surendettement, Caisse d'allocations familiales...), contactez 

les services sociaux, la prefecture, la Confederation generale du logement des Hauts-de 

Seine (CGL 92). 

4. LE PROPRIETAIRE SAISIT LE JUGE 

L'assignation est un acte d'huissier qui informe le locataire qu'une demande d'expul 
sion a ete transmise au tribunal (l'huissier se deplace chez le locataire et lui remet le 

* 
http://www.cgl92.com specifie 13 etapes. 
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document. S'il n'y a personne, il porte ce document a la mairie et laisse un acte dans la 

boite aux lettres du locataire pour vous avertir de son passage). Elle 1'invite a se presenter 
au tribunal. L 'audience a lieu au moins deux mois plus tard. 

5. L'INFORMATION DU PREFET 

Une copie de 1'assignation doit etre adressee au prefet pour toute demande d'expulsion 

(cette obligation a ete etendue, par la loi du 13 decembre 2000, a tous les baux d'habita 

tion). Des qu'il la recoit, le prefet demande aux services sociaux de realiser une enquete 
sociale (origine de la demande, causes de l'impaye, aides susceptibles d'etre mobilisees). 
Celle-ci est faite par un travailleur social. Les principaux elements de cette enquete sont 

transmis au juge (circulaire du 9 fevrier 1999). 

6. L'AUDIENCE 

C'est le moment ou le locataire et le bailleur (ou leur representant) se presentent au 

tribunal, devant le juge. La presence du locataire a 1'audience est essentielle. Le juge 
ecoute les arguments du bailleur et du locataire qui peut proposer un echeancier de regle 

ment de sa dette. Cette proposition peut eviter une expulsion (attention : il faudra ensuite 

respecter scrupuleusement 1'echeancier). 

7. LE JUGEMENT 

C'est la decision que prend la juge. Apres avoir entendu les arguments du bailleur et 

du locataire, il tranche. Le plus souvent il le fait dans son bureau avec les notes qu'il a 

prises et les eerits transmis par les deux parties. Cette decision est motivee et ecrite. C'est 
ce qu'on appelle ? la grosse ?. Ce document est redige par le greffier (sur les instructions 
du juge) et envoye au bailleur et au locataire ou a leur avocat s'ils en ont un (tres souvent 
les personnes appellent ce document ? le jugement ?). 

Le juge peut suspendre les effets de la clause resolutoire et accorder au locataire des 
delais pour s'acquitter de sa dette. La procedure est alors arretee et le bail maintenu. II 

peut egalement refuser d'accorder des delais de paiement, resilier le bail et ordonner 

1'expulsion. 

8. LA TRANSMISSION DU JUGEMENT 

Pour que le jugement puisse etre ? execute ?, ilfaut que le ? gagnant? informe offi 
ciellement le perdant de la decision dujuge : c'est ce qu'on appelle la signification du 

jugement. Le jugement est done signifie au locataire par voie d'huissier. Le locataire 

dispose d'un delai d'un mois pour faire appel et contester la decision. 

Attention. L'appel ne suspend pas la procedure si le jugement comporte l'? exe 
cution provisoire ? (quasi systematique dans les decisions d'expulsion). Cette derniere 
neutralise l'arret de la procedure, effet normal de l'appel. La longueur des procedures est 
telle qu'il est frequent de voir une cour d'appel rejuger une affaire, alors que la decision 
du premier tribunal (1'expulsion par exemple) a deja ete executee. 
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9. LE COMMANDEMENT DE QUITTER LES LIEUX 

Si le jugement refuse tout delai, l'huissier apporte alors au locataire un ? comman 

dement de quitter les lieux ? (meme procedure que pour le commandement de payer ou 

Fassignation). Ce commandement accorde deux mois pour quitter le logement et saisir le 

juge de l'execution (c 'est un autre juge. Son role est d'accorder eventuellement un delai 

supplementaire). Ce juge peut (s'il est saisi) accorder un delai de grace de trois mois a 

trois ans si les consequences pour la famille sont tres dures, pour lui permettre de trouver 
un relogement. 

10. A L'ISSUE DU COMMANDEMENT DE QUITTER LES LIEUX 

Au-dela du delai de deux mois, l'huissier se presente au logement pour demander au 

locataire de quitter le logement (dans le cas ou le locataire n'aurait pas reussi a avoir 

des delais). Si Foccupant s'oppose a Fexpulsion, l'huissier dressera un proces verbal de 

difficultes. Le bailleur doit alors demander a la prefecture Fautorisation d'utiliser la force 

publique pour realiser Fexpulsion. 

11. LA DEMANDE DU CONCOURS DE LA FORCE PUBLIQUE 

Le prefet a un delai de deux mois pour repondre. II adresse, a un travailleur social de 

secteur, une demande d'enquete sociale, ainsi qu'un rapport au commissaire de police 
du secteur. Celui-ci convoque le locataire et, generalement, Fincite a partir de lui-meme. 

Apres Fentretien, il transmet un rapport a la prefecture qui complete Fenquete adressee 

par le travailleur social. 

12. LA DECISION DU PREFET 

Au vu de ces documents, le prefet peut, soit refuser le recours a la force publique 

(Foccupant reste dans les lieux), soit accepter le concours. Dans ce dernier cas, le locataire 

sera expulse par l'huissier en presence du commissaire et d'un serrurier. Un proces verbal 

d'expulsion est remis au locataire (ou depose en mairie s'il est absent), il fixe une date 

d'audience devant le juge de l'execution. 

Dans le cas oil le prefet refuse d 'expulser deforce un locataire, le bailleur constate que 
l'Etat ne respecte pas la loi et se retourne alors contre lui, en demandant des indemnites 

compensatrices. 

13. APRES L'EXPULSION 

Le locataire dispose d'un delai d'un mois pour recuperer les affaires laissees dans le 

logement. Ils ne peuvent etre transporter sans son accord dans un autre lieu. A F issue de 

ce delai, le juge de l'execution, apres avoir entendu le locataire et le bailleur, decide du 

sort des biens restes dans le logement (delai supplementaire ou abandon des meubles). 
Une precision importante : le proces verbal doit comporter une liste precise des meubles 

laisses dans le logement. 
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